Le Parc Naturel Régional des Préalpes d’Azur
Qu’est ce qu’il va vous apporter ?
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1 - Contexte et historique de la démarche PNR
La démarche de création d’un Parc Naturel Régional des Préalpes d’Azur (PNR) est amorcée en 1992 par des élus motivés, sur un projet ambitieux de développement territorial.

Sur ce territoire fragile des Préalpes de Grasse et de la vallée de l’Estéron au patrimoine naturel, culturel et paysager exceptionnel, la création de ce PNR apparaît comme l’outil de gestion le mieux adapté, permettant de marquer ce territoire d’un label reconnu au niveau national ou européen.

Conscients des exigences en terme de qualité territoriale que demande une candidature au label PNR, les élus s’engagent dans une réflexion visant à définir un territoire pertinent.

( En décembre 2002, réunis à Coursegoules, les élus du SIVU Pays d’Accueil Provence 06, décident, à l'unanimité, de solliciter le Président du Conseil Régional PACA pour lancer une étude d'opportunité sur le territoire des 21 communes des cantons de Saint-Auban et de Coursegoules. Cette demande est appuyée par le Conseil Général des Alpes-Maritimes. Cette étude de faisabilité, réalisée en 2004, porte sur un territoire plus élargi du massif des Préalpes de Grasse. Elle permet de définir un périmètre cohérent et pertinent de 49 communes pour la création du PNR.

( Le 21 décembre 2007, la Sous-Préfecture de Grasse notifie les statuts du Syndicat Mixte du PNR des Préalpes d’Azur intégrant 45 communes, 6 Etablissements Publics de Coopération Intercommunale, le Conseil Régional PACA  et le Conseil Général des Alpes-Maritimes. En 2009, les communes de Gréolières et du Bar sur Loup intégreront le Syndicat Mixte de préfiguration.

( Aujourd’hui le projet entre dans la phase opérationnelle de l’élaboration de la charte.
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2 - Quelles sont les missions d’un PNR ?

Un PNR concourt à la politique de protection de l'environnement, d'aménagement du territoire, de développement économique et social, d'éducation, d’expérimentation, d’innovation et de formation du public. 

 Ses missions :

· la protection et la gestion du patrimoine naturel et paysager,

· l'aménagement du territoire, 

· le développement économique et social,

· l’accueil, l'éducation et l'information,

· l’expérimentation.

3 - Enjeux et rôles d’un PNR sur notre territoire

Le PNR des Préalpes d’Azur s’organisera autour d’un projet concerté de développement économique. Il apparaît aujourd’hui comme l’outil de gestion le mieux adapté pour ce territoire.

Son rôle possible dans l’environnement : (les patrimoines naturels  et paysagers  - l’aménagement du territoire) :

· préservation de la biodiversité,

· gestion agropastorale traditionnelle en partenariat avec les acteurs locaux,

· protection des espèces les plus sensibles,

· préservation des paysages,

· valorisation d’un urbanisme contrôlé, respectant l’architecture des villages traditionnels,

· sensibilisation auprès d’une population touristique sur la fragilité des milieux naturels,

· protection des ressources naturelles,

· développement de nouvelles approches plus durables de l’environnement,

· contribution, également, à promouvoir et à valoriser le secteur touristique, dans le  respect du territoire.

Son rôle   possible dans le patrimoine culturel :

· préservation et restauration du patrimoine culturel,

· sensibilisation des habitants et des visiteurs sur la connaissance de ce patrimoine.




Le projet du Parc Naturel Régional des Préalpes d’Azur constitue une grande ambition portée par les élus et la population pour un territoire remarquable. Sa réussite reposera sur une mobilisation de tous les acteurs.

4 – La démarche de concertation puis de rédaction de l‘avant-projet de la charte

Le Syndicat Mixte de préfiguration est la structure juridique qui portera toute la démarche de concertation puis de rédaction de la charte. La première étape sera de préciser les enjeux du territoire, de définir les objectifs et d’établir la charte et le plan du parc. Cette charte décrira le projet de territoire élaboré dans une concertation totale par les élus, les associations, les institutionnels, les socioprofessionnels et les habitants. 

Ce document constituera la référence pour les douze ans à venir en matière de développement.

La rédaction de l’avant-projet de charte de parc s’appuiera toujours sur une démarche de concertation avec les habitants du territoire. 




Parc Naturel Régional des Préalpes d’Azur

REUNION CANTONALE 

Canton de Saint-Auban

Une réunion élus et habitants se tiendra 

le  samedi 7 février 2009 à 14H30 

à la salle polyvalente de ANDON

Accueil par Madame le Maire Michèle OLIVIER

Vos intervenants

Marc DAUNIS Président, André ASCHIERI, Thierry GUEGUEN

Vos délégués

du Comité Syndical du Parc Naturel Régional des Préalpes d’Azur 

A. BARBAGLI, G BOUCHARD, Y FUNEL, G GASTAUD, H GERMAIN, P GIROUD, M LE DARD, 

M LUIGI, P MELLY, F MERISIER, M NOCERA, S. RAFFIN-CALLOT, H ROMANO, A VAUDABLE.

Les invités

Jean-Pierre LELEUX – Sénateur-Maire, Michèle TABAROT – Députée Maire, C BREMOND – Maire d’Aiglun, S BUTTELLI – Maire de Valderoure, M CASSEZ – Maire de Gars, R CASTEL- Maire de Collongues, 

C CEPPI – Maire de Saint Auban, J BALLESTRA- Maire d’Escragnolles, 

F LACHENMAIER – Maire de Le Mas, Y MICHEL – Maire d’Amirat.



Vous souhaitez des informations complémentaires ? 

 Nous serions heureux de vous répondre par mail : pnr.prealpesdazur@orange.fr
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Vallée de l’Estéron





Plateau de Saint Barnabé - Vence





Clue d’Aiglun





1ere réunion du Comité Syndical – 11 février 2008
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Son rôle possible dans la vie économique du  territoire :


- labellisation pour les différentes filières et   valorisation de la production agricole et de l’élevage par l’obtention de la marque « Parc Naturel ».


 - soutien des agriculteurs dans le développement des circuits courts.


- concertation  entre les agriculteurs et les autres usagers des espaces.


- encouragement pour un tourisme durable qui soit respectueux du territoire, des personnes et de l’environnement.


- expérimentation, innovation et pédagogie.


- création de zones économiques (artisanat, petites et moyennes  entreprises…).
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Fête de Vascogne – 10 mai 2008 - Aiglun





La première phase de travail commence par des réunions d’informations. Durant le 1er trimestre 2009, des  réunions élus / socioprofessionnels/ habitants sont prévues dans chaque canton. (Saint Auban- Coursegoules – Saint Vallier – Vence – Bar sur loup – Carros – Roquestéron – Puget Théniers).


Ces réunions permettront à tous de s’informer sur ce projet de création de PNR et ainsi  d’exprimer leurs interrogations, attentes, visions et volontés dans cette démarche.
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